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NOMBRE DE CONSEILLERS 

EN EXERCICE 

PRÉSENTS 

PROCURATION(S) 

VOTANTS 

QUORUM 

Le TREIZE DÉCEMBRE DE L’AN DEUX MILLE VINGT CINQ à 10H00 : 

Le Conseil municipal de VAL-DE-REUIL légalement convoqué, s’est rassemblé en 

séance publique dans la salle du Conseil, sous la présidence de : 

Monsieur Marc-Antoine JAMET, Maire 

Étaient présents : MM. JAMET, COQUELET, LEGO, AVOLLÉ, AÏT BABA, COPLO, 

LECERF, NDIAYE, GRESSENT, GUILLON, GASSA. 

Mmes DUVALLET, ROUSSELIN, BENAMARA, DESLANDES, ALTUNTAS, DEBOISSY, 

BATAILLE, TERNISIEN, LEFEBVRE, VINCENT. 

formant la majorité des Membres en exercice. 

Étaient excusés : MM BALUT, GHOUL, MARC, GODEFROY, SABIRI et Mmes 

DORDAIN, LOUBASSOU, POUHÉ, DELIENCOURT, GÜTH, MANTSOUAKA- 

MASSALA. 

Était absent : M. THIERY. 

Avaient donné pouvoir : M. BALUT à Mme DUVALLET, M. GHOUL à Mme ALTUNTAS, 

M. MARC à M. AÏT BABA, M. GODEFROY à M. COQUELET, M. SABIRI à M. 

GRESSENT, Mme DORDAIN à M. JAMET, Mme LOUBASSOU à M. LEGO, Mme POUHÉ 

à M. AVOLLÉ, Mme DELIENCOURT à Mme DESLANDES, Mme GÜTH à Mme 

ROUSSELIN, Mme MANTSOUAKA-MASSALA à Mme DEBOISSY. 

M. Mark GUILLON 

est nommé Secrétaire à l’ouverture de la séance. 

Assistaient à la séance : 
Fonctionnaires : MM. TRISTANT, TOUTAIN, EL OUERDIGHI et Mmes ECHARD- 

GOUBERT, BOULANGER, ROSSIGNOL, JEZ, GALLÉ-TESSONNEAU, JÉGU, ZAPPIA. 

 

 

Délibération N°00 

 

CAMPUS  DE  MAIGREMONT  –  VENTE  D’UN  PARKING  – 

APPROBATION. 

 

 

M. le Maire expose au Conseil municipal : 

Le Conseil municipal a approuvé, lors de la séance du 1er avril 2025, la 

vente des parcelles CX 08 et 29, d’une surface totale de 30 089m², à la 

société KENVUE, pour un montant de 650 000€ HT, TVA à la charge de 

l’acquéreur. 

À la demande de l’acquéreur, il est proposé de ne pas assujettir cette vente 

à la TVA. 

En effet, lors de la cession d’un immeuble ancien, l’assujettissement à la 

TVA est optionnel et, dans le cas présent, pénaliserait l’acquéreur. 

Ce changement de régime ne modifie pas le montant perçu par la 

Commune. 

Sur la base de ces éléments, le ConsAeciclusémde urécnepitci oinpe naplré,f ecat upr e  rès en avoir 
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Commune de VAL-DE-REUIL 

Délibération n° 25/12/00 

 

 

• APPROUVE la vente des parcelles CX 08 et 29, d’une surface 

totale de 30 089m², pour un montant de 650 000€ non assujetti à la 

TVA. 

• AUTORISE M. le Maire ou son représentant à signer les actes 

administratifs de vente. 

 

La présente délibération sera transmise à M. le Préfet de l’Eure en 

application de l’article L2131-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 

Délibéré en séance les jours, mois et an susdits, 

Et ont les membres signé au registre après lecture. 

 

 

POUR EXTRAIT CONFORME 

Marc-Antoine JAMET 
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